
15/9/2011 

Secrétaire général 
SG/SM/13803  

  
Département de l’information • Service des informations et des accréditations • New York
 
 

L’ONU PLUS NÉCESSAIRE QUE JAMAIS FACE AUX DÉFIS SANS PRÉCÉDENT 
AUXQUELS EST CONFRONTÉ LE MONDE, ESTIME BAN KI-MOON LORS DE SA 

CONFÉRENCE DE PRESSE MENSUELLE 
 
/... 
 

Le Secrétaire général a aussi parlé du Moyen-Orient et de sa grave préoccupation face à 
l’insuffisance de progrès.  Après avoir souligné la nécessité pour les parties de reprendre les 
négociations, il a indiqué que la reconnaissance par l’ONU d’un État palestinien dépend d’un processus 
intergouvernemental et d’une décision qui doit être prise par deux tiers au moins des 193 Membres de 
l’Assemblée générale, sur recommandation du Conseil de sécurité.  Mon rôle, a-t-il répété, n’est que 
purement technique et consiste à transmettre à l’Assemblée et au Conseil une telle demande, si elle me 
parvient.  
 

Quant à la reconnaissance par l’Autorité palestinienne de la compétence de la Cour pénale 
internationale (CPI), il a indiqué que la CPI est un organe judiciaire indépendant et qu’il appartenait 
aux États parties au Statut de Rome de se prononcer sur la question.   
 
/... 
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